
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal 
du  12 juin 2008 à 18 h 30 

 
 
 
Etaient présents :  
Marc ROUSTAN, Patrick AYME, Robert BERTRAND, Jean-Marc CHARPENEL, Robert 
CHEVALIER, Olivier MATHEY, Jean-pierre PASCALIN. 
 
Excusés :  
Didier BOUCHARD, Sabine DESGRANGES,  Daniel HOFER, Martine LAUBEPIN. 
 
 

___________ 
 
 
 
Les nouveaux tarifs de l’eau et de l’assainissement ont été fixés ainsi qu’il suit : 

EAU   - Abonnement annuel :    88,00 € 
    - Prix du m3 d’eau consommé :     0,79 € 
    - Droit de branchement au réseau : 513,00 € 
 

ASSAINISSEMENT - Abonnement annuel :    72,00 € 
    - Prix du m3 d’eau consommé :     0,40 € 
    - Droit de branchement au réseau : 953,00 € 
 
Ces tarifs sont applicables à partir du 1er juillet et serviront donc de base au calcul des 
redevances qui seront réclamées en juin 2009. 
 
 
Les deux agents dont les contrats se terminent en septembre seront remplacés par deux autres 
personnes en contrat d’accompagnement dans l’emploi. 
Ces agents auront des contrats de 24 heures par semaine et seront pris en charge par l’Etat au 
taux de 90%. 
 
 
Il est décidé de faire l’acquisition d’une parcelle de terrain appartenant à Nicole et Claude 
JEAN en vue d’y construire la nouvelle station d’épuration. 
Cette parcelle est située quartier Gapillia, sa superficie est de 2 ha. 
Sous réserve de l’accord du contrôle de légalité, le prix est fixé à 3 € le m². 
 
 
Afin d’améliorer le service un benne à encombrants sera mise à disposition toutes les trois 
semaines selon un calendrier qui sera établi en accord avec Chamaret et communiqué à tous 
les habitants. 
 
 
La prochaine réunion, fixée par l’Administration car il s’agit de désigner les électeurs aux 
élections sénatoriales, aura lieu le 27 juin à 18 h. 
 


